
 
APPEL A SOUSCRIPTION« CATEL Accompagnement » 
Pour le développement de la SA Société Coopérative d’Intérêt Collectif  
Vers des applications de télésanté et de téléservic es à la personne qui nous rapprochent ! 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
La société a pour vocation de développer les conditions favorables à la création d’activité dans le secteur porteur des Technologies de l'Information et de la 
Communication, en favorisant les synergies entre les entreprises innovantes, les laboratoires de recherche universitaire, les collectivités, les institutions, les 
associations, les établissements de soins, … 
Pour atteindre ses objectifs, la société développera 3 types d’actions (extrait des statuts) :  
 

• Transfert de technologies et de méthodologies : Identification et conduite de projets de recherche technologique répondant à des besoins d’industriels ; 

• Accompagnement technique de projets innovants : Conseils, expertises, Expérimentation d’applications et de services innovants, Ingénierie globale ou partielle 

de projets, Coordination des réponses aux appels d’offre ; 

• Diffusion d’informations techniques ou technico-économiques : Veille technologique, Etudes prospectives, Organisation de missions, colloques, salons, portes 

ouvertes, Diffusion de lettres d’information ; Développement de réseaux régionaux, interrégionaux ou internationaux ; Réalisation d’études de faisabilité de nouvelles 

activités, Développement d’actions de formation continue, Promotion des technologies de l’information ; 

Ces actions rempliront la mission d’intérêt général de la société et permettront dans ce cadre et cet objectif de développer, pour répondre à des besoins spécifiques, des services 
dans le cadre de conventions particulières passées avec des entreprises innovantes, des laboratoires de recherche universitaire, des collectivités, des institutions, des 
associations, des établissements de soins, … 
 
Pourquoi CATEL s’appuie-t-il sur 2 formes juridiques ?  
 
Parce ce qu’elles sont respectivement les mieux adaptées aux métiers du Catel : une association pour porter les 2 premiers métiers du CATEL (veille, diffusion d’information 
et prospective / organisation de lieux d’échange et de coopération), et une SA SCIC pour le 3ème métier (accompagnements collectifs de projets innovants) lui permettant de 
mettre en adéquation ses ambitions avec ses moyens.  
 
Pourquoi avoir choisi la forme juridique SA  SCIC (Société Coopérative d’intérêt Collectif) ? 
 
Le CATEL, a vu dans la forme SCIC une solution permettant d’atteindre l’ensemble de ses objectifs, tant d’un point de vue économique que du point de vue du 
partenariat social et de la finalité d’intérêt collectif déjà en œuvre dans l’association. 
 
Le statut SCIC favorise la pérennisation des objectifs définis par les fondateurs, en continuant de défendre les valeurs de l’économie sociale. Du fait de la forme coopérative de 
cette société, le management de l’entreprise s’appuie sur une gestion démocratique, collégiale et pluri-partenariale. 
 
Le choix de la forme de société coopérative d’intérêt collectif constitue une adhésion à des valeurs coopératives fondamentales : 

- la prééminence de la personne humaine ; 

- la démocratie ; 

- la solidarité ;  

- un sociétariat multiple ayant pour finalité l’intérêt collectif au-delà de l’intérêt de ses membres ; 

- l’intégration sociale, économique et culturelle, dans un territoire déterminé par l’objet social. 

 
En complément de ces valeurs fondamentales ou découlant de celles-ci, l’identité coopérative et coopérative d’intérêt collectif se définit notamment par : 

- la pérennité de l’entreprise ; 

- le droit à la créativité et à l’initiative ; 

- l’ouverture au monde extérieur ; 

- des réserves impartageables permettant l’indépendance de 
l’entreprise et sa transmission solidaire entre générations de 
coopérateurs 

 
Pour tout renseignement, contactez le CATEL, Réseau national de compétences en télésanté,  

par téléphone au 0033 (0)2 97 68 14 03 ou par email à contact@catel.pro 
Vous pouvez également consulter www.catel.pro / www.portailtelesante.org

OBJECTIF DE CATEL 
ACCOMPAGNEMENT : 

 

contribuer au développement de téléservices 
avec une spécialité en santé 

 
au travers d’actions de compréhension,  

de marketing, de médiatisation,  
de coordination et de mutualisation  
de moyens et de compétences. 

 

 



 
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION « MEMBRE ASSOCIE 2011» 
de la SA Société Coopérative d’Intérêt Collectif « CATEL Accompagnement » 

 
à retourner au plus vite pour permettre à votre can didature d’être soumise 

au prochain Conseil d’Administration de Catel Accom pagnement 
 

Organisme  

Domaine d’Activité  

Adresse  

Code Postal - Ville  

Site web  
 

Nom / Prénom  Fonction  Tél / Fax Mail  
    

 
  Dans le cadre du développement la SA Société Coopér ative d’Intérêt Collectif « CATEL Accompagnement », 

j’adhère au projet porté par cette entreprise pour soutenir le domaine des téléservices, appliqués pri ncipalement au 
secteur de la santé. Je suis convaincu(e) qu’il fau t agir collectivement pour répondre à ces besoins é mergeants et 
non satisfaits, et que la forme juridique SA SCIC est  la mieux adaptée.  
 
Pour concrétiser cet engagement, j’investis dans cet te société en tant que : 
 

  Catégorie des partenaires à but non lucratif : 
Structures utilisatrices des prestations de la SCIC à titre onéreux qui peuvent également être partenaires co-prestataires des 
services rendus et rémunérés par la SCIC de type : institutions, collectivités, associations ou tout autre groupement d’intérêt 
général. 
 

 Catégorie des partenaires à but lucratif : 
Structures utilisatrices des prestations de la SCIC à titre onéreux qui peuvent également être partenaires co-prestataires des 
services rendus et rémunérés par la SCIC de type : entreprises, laboratoires de recherche, établissements d’enseignement 
supérieur, établissements de soin ou toute autre organisation d’intérêt spécifique. 

 
 Catégorie des autres partenaires contribuant par t out moyen à l’activité de la SCIC : 

Personnes physiques ou morales et physiques, partenaires financiers, de droit privé ou public. 
 

 Catégorie des salariés : 
Toute personne ayant un contrat de travail avec la SCIC d’une durée au moins égale à 3 mois. 
 
Merci de compléter les informations ci-dessous en f onction du type de souscription choisi : 
  
1) si souscription personne physique   
Date de naissance  Lieu de naissance  
  
 
 
2) si souscription personne morale société  

Dénomination 
sociale 

Forme juridique et 
capital social 

Représentant légal  Siège social  N°  SIRET  

     

 
3) si souscription autres personnes morales (associa tion,…)  

Dénomination  Forme juridique 
(exemple 

association loi 
1901) 

Date de 
publication au 

Journal Officiel et 
N° de publication 

Représentant légal  N°  SIRET s’il y en 
a un 

 
 
 

    

 



Je souscris :  

Nombre de parts 
Valeur unitaire : 500 € Total €  

 20 parts 10 000 € 

 10 parts 5 000 € 

 5 parts 2 500 € 

 1 part 500 € 

 Autre : ………… parts …………. € 

 
Une réduction d'impôts de 25% du capital social libéré est accordée pour les souscripteurs personnes physiques  lors de la 
création de l'entreprise ou en cas d'augmentation de capital. En fonction des résultats dégagés par l’entreprise, le capital 
pourrait également être rémunéré* (rémunération plafonnée au taux de rendement des obligations* dans la limite de 42,5% 
du résultat).  
* le taux moyen de rendement des obligations est de 3,97% pour le second semestre 2009. 
 

PRESENTATION DE VOTRE ORGANISME ET DE VOS MOTIVATIONS 

Quelles sont vos compétences dans le domaine de la télésanté et autres téléservices associés ? 

 

Quels sont vos objectifs de développement de services, d'actions ou de projets à court et moyen terme en lien avec la télésanté et 

autres téléservices associés ?  

  

En quoi, selon vous, CATEL accompagnement peut-il vous aider en ce sens : accompagnements dans vos projets ? montage de nouveaux 

projets ? mise en relations avec certains acteurs en particulier ? Diffusion d'informations spécialisées ? autres ?  

 

Avez-vous des idées ou des souhaits de collaborations précises à mettre en place ou à poursuivre à court et à moyen terme avec 

l'équipe de CATEL Accompagnement ?  

 

Avez-vous des idées ou des souhaits de collaborations précises à mettre en place ou à poursuivre avec des associés de CATEL 

Accompagnement ? Si oui, lesquels ? 

 

 
Merci de nous retourner le présent bulletin dès que  possible, accompagné de votre règlement par chèque  à l’ordre 
de SCIC SA CATEL Accompagnement CAPITAL. Un accusé réception vous sera établi par retour de courrier.  
 
Fait à ……………………..     Signature et cachet : 
 
Le …………………………    
 

 
Bulletin de souscription à renvoyer par courrier à CATEL, PIBS CP69, 56038 Vannes Cedex, 

par fax au 0033 (0)2 97 68 29 56 ou scanné par emai l à contact@catel.pro 
 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE D’AGREMENT DE VOTRE 
CANDIDATURE SE TIENDRA EN JUIN 2011  

Votre présence à cette occasion est indispensable, de façon à vous permettre  
de présenter votre organisme et vos motivations aup rès des autres associés pour agrément .  

Nous vous communiquerons la date précise de cette r éunion dès que possible . 
 


